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Les industriels et la Question
jurassienne (1930-1980)

Pierre-Yves Donze

La dimension economique de la Question jurassienne n'a jusqu'ä
present que peu retenu l'attention des chercheurs. II est vrai qu'elle n'a pas
ete erigee en argument prioritaire par les differents protagonistes du
conflit jurassien, beaucoup plus attaches ä sa dimension identitaire
(confession, culture, langue, origine, etc.). De plus, il faut relever que ce
conflit se deroule dans une conjoncture economique caracterisee par une
forte croissance et le plein emploi, et done moins favorable ä la primaute
des arguments economiques.

Assez curieusement, le patronat industriel jurassien n'a pratiquement
jamais pris la parole en tant que tel dans le conflit jurassien, alors meme
qu'il represente une elite incontournable de la vie sociale et economique
jurassienne. II n'est toutefois pas totalement absent de la scene politique
et certaines interventions collectives de sa part revelent des positions
diverses face ä la question de la creation d'un nouvel Etat jurassien.
Dans le cadre de cette breve presentation, je vais m'interesser ä ex-
pliquer en quoi les industriels jurassiens ont pu s'averer favorables ou
non ä la creation d'un nouveau canton, au nom de quels arguments et
dans quel but.

La revolte des petits patrons horlogers
dans I'entre-deux-guerres

On ne peut saisir la position du patronat horloger durant la Question
jurassienne sans revenir sur devolution economique que connait 1'indus-
trie horlogere dans rentre-deux-guerres. Celle-ci se caracterise en effet
par un vaste mouvement de concentration industrielle et un deplacement
des centres de decisions dans les villes du pied du Jura (Neuchätel,
Bienne, Granges, Soleure)1. La constitution de trusts industriels se fait
alors au detriment de plusieurs entreprises jurassiennes. A titre
d'exemple, la societe Ebauches SA, fondee en 1926, rachete durant les
quinze annees qui suivent une cinquantaine d'entreprises horlogeres,
dont 14 dans le Jura bernois2. Or, plusieurs de ces entreprises sont
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fermees au profit d'unites de production plus grandes, souvent situees
dans des centres urbains3. Dans ce contexte, le petit patronat horloger se

sent menace par la concentration industrielle et intervient sur la scene

politique. II reproche notamment aux autorites bernoises de ne pas inter-
venir en faveur de l'industrie horlogere, au travers de la Banque canto-
nale bernoise, elle-meme actionnaire de l'Allgemeine schweizerische
Uhrenindustrie AG (ASUAG), le principal trust horloger fonde durant
rentre-deux-guerres. Le depute radical de Tavannes Jules Schlappach
intervient ainsi contre la concentration au Grand Conseil en 1931, mais

en vain4. Le patronat horloger jurassien est toutefois divise sur la question

de l'interventionnisme etatique en faveur des petits fabricants. Ainsi,

plusieurs industriels, generalement dirigeants de grandes entreprises
beneficiaires du mouvement de trustification, occupent eux-memes un
siege au conseil d'administration de l'ASUAG.

Industriels jurassiens membres du conseil d'administration
de l'ASUAG, 1931-19555

Periode de fonction Nom Entreprise

1931-1954 Maurice Savoye, Saint-Imier Longines

1932-1934 Werner Brandt, Reconvilier Fonderie Boillat SA

1934-1938 David-H Wuilleumier, Tramelan Fabricant d'horlogerte

1937-? Emile Juillard, Cortebert Cortebert Watch Co

1938-1947 Andie Fluckiger, Saint-Imier Fluckiger & Cie

1954-? Eugene Jeanrenaud, Saint-Imier Longines

La division du patronat horloger jurassien sur la question de la
concentration industrielle et de I'intervention de l'Etat se retrouve au
sein de 1'Association pour la defense des interets du Jura (ADIJ), dont
l'assemblee generale de 1931 revele les positions patronales opposees6.
Ainsi divisee, 1'ADIJ refuse de prendre position et renonce l'annee sui-
vante a fonder une Commission industrielle7. Entre temps, les petits
patrons horlogers se sont regroupes en une association, qui compte pres
de 500 membres en 1931. Tres actifs, ils se rencontrent ä de nombreuses
reprises au cours des annees 1930. Iis fondent meme en 1933 ä Bienne
leur propre journal La Tribune horlogere. De plus, ils sont soutenus par
le depute agrarien de Saint-Imier Abel Jolissaint (1933) et le liberal
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franc-montagnard Emile Bouchat (1935), qui demandent au Grand
Conseil un soutien en faveur des petits fabricants, mais ne voient pas
leurs revendications aboutir8.

Pour schematiser, on assiste done dans les annees 1930 ä 1'opposition
entre un petit patronat horloger defenseur de la «fabrique horlogere ru-
rale»9 et les dirigeants des grandes entreprises horlogeres du pays decides

ä moderniser leurs moyens de production. Cette polarisation du
patronat, et surtout la rancceur des petits fabricants envers un Etat de Berne
qui n'a rien fait pour soutenir leur industrie, se retrouve apres 1947.

Le patronat horloger et les debuts du
mouvement separatste (annees 1940 et 1950)

Des l'eclatement de l'affaire Moeckli (1947), plusieurs industriels
s'engagent en effet en faveur de la creation d'un Mouvement separatiste
jurassien. Or, contre toute attente, e'est un industriel favorable ä la
concentration horlogere, Daniel Charpilloz, qui prend la tete du mouvement,

dont il occupe la presidence de 1947 ä 1954. Entre dans la
fabrique paternelle Helios, ä Bevilard, apres ses etudes au Technicum de
Bienne, il est en effet parmi les fondateurs du trust des fabricants de pi-
gnons (1929)l0.

Industriels engages dans le Mouvement separatiste jurassien
au cours des annees 1940 "

Nom Lieu Entreprise Fonction au sein

du Mouvement separatiste

Daniel Charpilloz Malleray Malleray Watch President central (1947-1954)

Marcel Aubry Le Noirmont Aubry Freres Membre du comite central (1947)

Jacques Theurillat Porrentruy Theurillat Freres Membre fondateur (1947)

Victor Beuchat Bienne Fabricant de ressorts Membre du comite central (1949)

Robert Langel Courtelary Fabricant d'horlogerie Membre du comite central (1949)

Gaston Aubry Le Noirmont Aubry Freres Membre du comite central (1949)

Roger Moeschler Bonfol Fabricant d'horlogerie Membre du comite central (1949)
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A ses cotes, ce sont pourtant essentiellement des patrons horlogers in-
dependants qui s'engagent ä la fin des annees 1940 dans le separatisme
(tableau 2). lis sont fort bien representes dans le Mouvement separatiste
ä la fin des annees 1940. Le comite central de 30 personnes elues en
1949 comprend meme cinq industriels (soit 16.7%)12. Au cours des
annees 1950, plusieurs autres industriels horlogers, generalement radicaux,
s'engagent dans le mouvement separatiste et perpetuent ainsi le modele
esquisse ci-dessus.

Citons notamment le fabricant d'horlogerie de Tramelan Jean Boillat,
candidat au Conseil national en 1963; le fabricant de pierres des Breu-
leux Henri Theurillat, membre du comite directeur du Rassemblement
jurassien (RJ) dans les annees I96013; Hubert Bouille, fabricant de
boTtes de montres aux Bois et president-fondateur de la section locale du
Rassemblement jurassien en 195214; ou encore Andre Francillon, directeur

chez Longines, fondateur en 1952 d'une section du RJ ä Saint-
Imier15 et second president central du RJ, au deces de Daniel Charpilloz
(1954).

On ne sait toutefois que peu de choses sur les motivations de cet
engagement, sur la place des facteurs economiques aux cötes de facteurs
politiques, culturels ou religieux qui interviennent aussi dans le choix de
i'engagement politique. Cependant, au vu de l'importance de cette
presence patronale des premieres annees et du profil des entrepreneurs en
question, on peut raisonnablement penser avoir affaire ä un patronat hor-
loger proche de celui qui s'oppose dans les annees 1930 au mouvement
de concentration industrielle, d'autant plus que l'essentiel des industriels,

dont il est question dans le tableau 2, dirige tous des entreprises
independantes des trusts industriels. L'un des seuls textes qui contient
une reference a la politique economique que le RJ souhaite voir appli-
quer dans le cadre d'un nouvel Etat jurassien est la Declaration de principe

snr la Constitution et sur les lignes directrices cle la politique de
l'Etat jurassien, publiee en 195416. II y est affirme que l'existence d'un
gouvernement jurassien saura mieux prendre en compte et defendre les
interets industriels regionaux que ce n'est alors le cas:

Un gouvernement qui sera Vemanation cht peuple cht Jura et dont les
memhres s 'occuperont en permanence cle problemes jurassiens, dont ils
out une connaissance pcirfaite, retahlira le rapport indispensable entre
la politique de l'Etat et les interets economiques du pays. Cette politique
sera d'autant plus homogene et profitable ä /'ensemble du peuple
jurassien que plus cle la moitie cle celui-ci vit cl'activites industrielles. Une
telle politique se traduira par un soutien ejfectif cle nos industries,
notamment clans leurs rapports avec les autorites federates [...].17
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La place des industriels
dans le mouvement antiseparatiste

Le modele esquisse ci-dessus d'un petit patron horloger rejoignant les

rangs du Mouvement separatste dans l'espoir qu'un Etat jurassien puis-
se intervenir ä l'encontre du mouvement de concentration industrielle
est fortement caricatural et ne represente qu'une partie du patronat. En
effet, des l'eclatement de la Question jurassienne, de tres nombreux
industriels, installes principalement dans les districts de Courtelary et de

Moutier, quelle que soit la forme de leur entreprise, s'engagent au sein
du mouvement antiseparatiste, l'Union des patriotes jurassiens (UPJ). Le
manifeste fondateur de cette association a ete publie et permet de
connaitre le profil des premiers patrons ä la soutenir18. Parmi les 357 si-
gnataires dont la profession est connue, on denombre 34 industriels et
fabricants d'horlogerie (9.5%). Parmi eux, on rencontre quelques
grandes figures patronales du Jura Sud, issues des divers secteurs industriels

de la region. Pour ce qui est de l'horlogerie, il faut relever la
presence de James Choffat, patron de l'entreprise Hoga Watch et depute-
maire radical de Tramelan; d'Edmond Gagnebin. lui aussi de Tramelan,
directeur de Numa Watch et membre du comite central de la Federation
horlogere; de Charles et de Robert Jeanneret, dirigeants de l'entreprise
Leonidas Watch, ä Saint-Imier. Quant ä l'industrie des machines-outils
et de la mecanique, eile est representee par les fabricants de Bevilard
(Charles, Max et Rene Schäublin) et ceux de Moutier (Jean Burri,
Hermann Konrad, Albert Petermann). Mais les premiers industriels ä s'en-
gager dans l'UPJ se recrutent aussi tres largement dans le milieu des pe-
tits fabricants horlogers, principalement a Tramelan (dix fabricants),
mais aussi dans le vallon de Saint-Imier (deux ä Renan et un ä Saint-
Imier), la vallee de Tavannes (trois ä Malleray, deux ä Reconvilier, deux
ä Tavannes, deux ä Moutier et un ä Bevilard) ainsi qu'ä La Neuveville
(un fabricant).

Ce ne sont done pas uniquement les industriels favorables ä la
concentration horlogere qui s'opposent au separatisme, mais un tres large

panel d'entrepreneurs representatifs de la diversite du patronat jurassien,

une structure que le mouvement antiseparatiste conservera jus-
qu'apres les plebiscites et qui confirme I'insuffisance de la seule
explication economique. La position des industriels antiseparatistes revele
l'attachement aux prineipes d'un liberalisme classique en ce qui concer-
ne les attentes envers l'Etat. Les benefices eventuels d'un nouveau canton

du Jura, en terme de politique economique favorable ä l'industrie,
sont largement attenues par les risques encourus en terme de fiscalite.
Ce qui est surtout craint, e'est la creation d'une frontiere politique forte
qui risque de couper le Jura horloger de la metropole biennoise. Ainsi,
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par exemple, dans sa necrologie de Paid Trümpy, directeur de l'usine
Thecla ä Saint-Ursanne, le journal antiseparatiste Le Jurassien ecrit en
1963 que ce dernier «se rendit immediatement compte quel danger le
separatisme pouvait faire courir ä l'industrie jurassienne en provoquant
son isolement.»20 L'opposition ä la creation d'un nouveau canton est
alors justifiee par les grands principes liberaux et anti-interventionnistes,
dans un contexte de retrait de l'Etat de l'industrie horlogere, et trouve
une justification theorique avec le modele des poles de croissance,
presentee dans les cercles patronaux jurassiens des la fin des annees
1960 par Franpois Schaller21. Professeur d'economie politique aux Uni-
versites de Berne et de Lausanne, ce fils d'un ancien directeur d'entre-
prise horlogere de Porrentruy, lui-meme ancien directeur financier de la
fabrique de boltes de montres Louis Lang SA, ä Porrentruy, et membre
de plusieurs conseils d'administration dont celui de la fabrique de
machines Bechler SA, Moutier,22 insiste sur le fait que le developpement
regional repose sur le dynamisme de certains poles, dans lesquels se

concentrent les grandes entreprises horlogeres et qui entrainent dans leur
dynamique un arriere-pays industriel plus vaste. Or, le Jura ne possede
aucun de ces centres horlogers (Bienne, La Chaux-de-Fonds, Granges,
etc.) et vit dans un rapport de dependance economique, notamment en-
vers la region biennoise pour les trois districts du Jura Sud. L'avenir de
l'industrie jurassienne ne doit done pas etre compromis par une nouvelle
frontiere cantonale, d'autant plus que celle-ci risque de s'averer fiscale -
ment defavorable aux entreprises.

Finalement, on en revient done ä la question fiscale. La radicalisation
du mouvement separatiste et le progressisme de ses positions politiques
font en effet craindre ä de nombreux industriels qu'un nouvel Etat jurassien

adopte une politique fiscale defavorable aux entreprises. Le mouvement

antiseparatiste denonce des le milieu des annees 1960 «l'inevitable
conversion du separatisme vers un gauchisme revolutionnaire23», un
theme recurrent au cours des annees 197024. Les antiseparatistes ajoulots
ecrivent par exemple en 1970 que la creation d'un nouveau canton ne-
cessitera «de mettre durement a contribution chaque entreprise, petite ou
grande, et chaque particulier, dans une mesure qui permettra de financer,
d'abord, le gouvernement cantonal. [...] II s'agira encore de financer le
parlement cantonal, puis de remplir de monde tous les bureaux et tous
les offices cantonaux qu'on s'empressera de creer.»25 Une politique qui
se fera au detriment de «la competitivite de nos industries»26. L'Association

cantonale bernoise des fabricants d'horlogerie (ACBFH) ne dit
pas autre chose lorsqu'elle declare peu avant le 23 juin 1974, de maniere
diplomatique il est vrai, qu'»actuellement, 1'economie vit dans un
contexte politique connu; elle affrontera l'inconnu si ce contexte est
transforme totalement [,..].27»
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Vers les plebiscites: les industriels jurassiens
favorables ä un nouveau canton

La radicalisation du Rassemblement jurassien au cours des annees
1960 se fait aussi sentir sur la place qu'occupent les industriels ä l'inte-
rieur du mouvement separatiste. Le depart d'Andre Francillon de la pre-
sidence centrale en 1965 est symptomatique de l'arrivee d'une nouvelle
generation ä la tete du mouvement, caracterisee par son progressisme
politique et le recours ä une doctrine ethnique dans laquelle la dimension

economique est tres secondaire, si bien qu'en 1974, le comite direc-
teur du RJ ne comprend plus que trois industriels parmi ses 56 membres
(doit 5.6%)28.

Lors de la campagne plebiscitaire de 1974, le Rassemblement jurassien

reprend toutefois sa position de defense du petit patronat horloger,
meme si la thematique economique n'est pas centrale dans sa propagan-
de. Dans les semaines qui precedent le plebiscite, le RJ cherche ä rassu-
rer la population ainsi qu'ä montrer la force economique et industrielle
du Jura. Le jeune Alain Charpilloz, docteur en sciences economiques et
industriel ä Bevilard, membre du comite directeur du RJ, est le principal
theoricien economique du mouvement separatiste. Au travers de plu-
sieurs articles parus dans Le Jura Libre dans les semaines qui precedent
le plebiscite du 23 juin, il insiste sur les avantages que peut apporter la
souverainete etatique pour favoriser ce qu'il appelle «la condition de

notre developpement.»29 II affirme ainsi en mai 1974 que le manque de
diversification du tissu industriel jurassien et le deplacement des centres
de decisions hors du Jura necessitent la creation «d'un pole de croissan-
ce interne»30. II prone ainsi l'adoption d'une politique cantonale volon-
tariste de developpement regional, fondee autant sur un soutien accru
aux entreprises endogenes (politique de credit et d'exonerations fiscales
favorables aux PME, creation d'un centre de recherche et de developpement,

etc.) que sur une politique de promotion economique visant la
recherche active d'investisseurs etrangers, telle que la mene alors le canton

de Fribourg. Dans un interview accorde ä La Suisse horlogere,
Roland Beguelin insiste de son cote sur la necessite de disposer d'un Etat
autonome afin de raccrocher le Jura ä la fameuse banane bleue, le
«sillon central du Marche commun»31 qui traverse l'Europe de la Met'
du Nord ä la Mediterrannee via la Rhur, un objectif qui deviendra un
classique de la politique de developpement economique du canton du
Jura. Mais Beguelin milite aussi en faveur d'un Etat interventionniste en
faveur des entreprises horlogeres en difficulte, arguant que «s'agissant
du pouvoir de decision dans les concentrations nouvelles, Neuchätelois
et Soleurois ont plus d'atouts en mains que les Jurassiens.»32
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C'est dans ce contexte de la quete d'un Etat interventionniste en fa-
veur du developpement economique que 70 chefs d'entreprise apportent
ieur soutien ä la creation d'un canton du Jura et signent un appel des in-
dustriels peu avant le 23 juin33. Les 51 entreprises qu'ils represented, si-
tuees aussi bien dans le Nord (31 entreprises) que dans le Sud (20
entreprises), montrent bien que le grand patronat industriel jurassien ne s'af-
fiche pas en faveur d'un nouveau canton. L'essentiel de ces entreprises
sont de petites unites actives dans la fabrication de montres et de compo-
sants horlogers, ainsi que des ateliers de mecanique et de decolletage.
L'exemple des fabricants de boites de montres illustre bien qu'on a

affaire surtout ä de petits entrepreneurs independants qui dirigent des mai-
sons dont la taille est limitee. En effet, aucune des grandes fabriques de
boites de montres jurassiennes (La Generale SA ä Delemont, Donze-
Baume SA aux Breuleux, Louis Lang SA a Porrentruy, Miserez SA ä

Saignelegier, MRP SA ä Alle, Ervin Piquerez SA ä Bassecourt et

Georges Ruedin SA ä Bassecourt, etc.) ne soutient le plebiscite de 1974.

Fabricants de boites de montres favorables au plebiscite
du 23 juin 1974

Directeur Fabrique Localite Nombre d'employes (1978)

Henri Beuchat Henri Beuchat SA Glovelier 55

Jean et Roger Boillat Metac SA Fahy 40

Jämes Claude Createc SA Vendlincourt

Roger Gigon Mabo SA Develier

Marcel Lusa Lusa SA Courfaivre 70

Andre Marquis Develier 9

Raymond Pretat Raymond Pretat SA Porrentruy 80

Maurice Voisard Fontenais SA Fontenais 70

Les grandes entreprises ne sont representees que par quelques rares
industriels. En effet, parmi les 36 plus grandes entreprises jurassiennes
de 197834, on en denombre seulement deux dont les dirigeants ont soute-
nu la creation d'un canton du Jura: la fabrique de couronnes Pibor SA, ä

Glovelier, dirigee par Pierre Bourquard (chiffre d'affaires de 300000
francs en 1978 et 270 employes), ainsi que la fabrique de pignons Helios
SA, ä Bevilard, appartenant ä la famille Charpilloz (chiffre d'affaires in-
connu et 400 employes). Enfin, il faut souligner la presence parmi les
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signataires de cet appel de Philippe Holzer, directeur chez Bechler. ä
Moutier, mais ä titre individuel.

Les difficulties que le Rassemblement jurassien rencontre aupres du
monde economique s'expliquent en grande partie par la crainte des
industries de voir se mettre en place l'Etat social revendique par nombre
de separatstes, et done l'adoption d'une fiscalite elevee et peu favorable
ä leur encontre. Un fabricant de boites de montres partage ces soucis et
en fait part ä Roger Guenat, fabricant d'horlogerie des Breuleux, charge
de recueillir le soutien de ses collegues industriels pour le plebiscite du
23 juin:

Monsieur.;
Comme convenu, je vous retourne ci-joint le formulaire signe.
Ce clernier, signe par tons les industriels du Jura, tranquillisera line

partie de 1'opinion publique. Toutefois, ä mon avis e'est le gouverne-
nient provisoire qui devrait s'engager et promettre que ni les tra-
vailleurs ni les industriels ne paieront pas plus d'impöts dans un canton
du Jura que dans I'ancien canton de Berne. Moi-meme j'avais cette
crainte, et l'ayant exprimee ä des personnalites separatstes, j'ai eu la
preuve que je n'etais pas le seul dans cet etat d'esprit, car il faut bien
avouer que les principaux partis dirigeants sont assez ä gauche. La
creation d'un parti liberal independant a dejä cree une tout autre
atmosphere, mais ä mon avis cela ne sujfit pas.

Des lors, une publication dans la presse au bon moment ne manquera
pas d'enlever les voix de droite hesitantes.

Veuillez agreer, Monsieur, mes salutations distinguees. Vive le Jura?5

Le souci de voir un nouvel Etat jurassien adopter une fiscalite defavo-
rable est done bien present parmi les industriels. Au point que Marcel
Aubry, directeur de la fabrique de montres Aubry Freres SA, au Noir-
mont, ancien membre fondateur du Mouvement separatste jurassien,
s'avere peu favorable au nouveau canton: en 1978, il cree ä titre preven-
tif une societe dans le canton de Fribourg «dans le but de preparer 1'ave-
nir et de prendre certaines precautions au sujet d'eventuels problemes
politiques ou fiscaux.»36 En cas d'adoption d'une politique defavorable
aux industriels, il pourrait y delocaliser son entreprise.

Les craintes de Marcel Aubry ne se realiseront toutefois pas. Tres peu
engages dans la Question jurassienne jusque-la, les dirigeants des
grandes entreprises jurassiennes interviennent beaucoup plus activement
dans la politique cantonale des la mise en place des premieres institutions.

Iis comptent plusieurs representants ä l'Assemblee Constituante
(Antoine Artho, Jacques Saucy, Jean-Bernard Vauclair, etc.) et s'organi-
sent en une Chambre de commerce et d'industrie du Jura (CCIJ), afin de
defendre les interets patronaux dans le nouveau canton et de limiter le
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developpement de l'Etat social revendique par une partie des militants
separatstes37.

Conclusion

Parvenu au terme de cet expose, une double conclusion s'impose.
Premierement, ainsi que le montre le profil des industriels engages aussi
bien dans le mouvement separatste que dans 1'antiseparatiste, le facteur
economique n'est pas süffisant pour expliquer la position politique des
divers entrepreneurs. De toute evidence, d'autres facteurs (politiques, re-
ligieux, culturels, etc.) interviennent egalement. Cependant, on peut sou-
ligner une tendance ä voir certains petits fabricants rejoindre les rangs
separatistes dans l'espoir d'assister ä la creation d'un Etat dont la
politique economique se revelerait favorable. Deuxiemement, la quasi-ab-
sence du grand patronat dans les rangs separatistes est tout ä fait remar-
quable. Elle traduit surtout la crainte d'une politique fiscale defavorable
et prefigure la politique lobbyiste que le patronat menera des l'entree en
souverainete au travers de la CCIJ afin de limiter les developpements de
1'interventionnisme public et de la croissance de l'administration canto-
nale jurassienne38.

Au-delä de l'exemple des industriels aborde ici et interessant pour
lui-meme, cette contribution plaide en faveur d'une histoire sociale de la
Question jurassienne. Contrairement ä ce que pourrait le faire croire une
bibliographie dejä tres vaste, tout n'a pas ete dit sur le sujet. Une analyse
sociologique des mouvements impliques dans le conflit, 1'etude de leur
financement, ainsi qu'une plus grande attention portee envers les divers
groupes sociaux et leur position face ä la Question jurassienne apporte-
raient sans doute des explications eclairantes sur les fondements de

l'Etat jurassien.

Pierre-Yves Dome (Neuchätel), president du CEH, est responsable du
CEJARE (Saint-lmier) et assistant ä l'Universite de Neuchätel.
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NOTES

' Christophe Koller, «De la lime a la machine» L'industi lahsation et I'Etat au pays de l'hor
logerie Contribution a l'hisloue econonuque et sociale d'une region misse, Courrendhn, CJE,
2003,pp 392 ss

2 Christophe, Koller, op cit, pp 400-401
3 C'est notamment le cas de fabriques situees ä Corgemont, Cortebert, Delemont, Montier,

Sonceboz, Tramelan et Villeret Nouvelle lustoire du Jura, Porrentruy. SJE, 1984, p 251
4 ASJE, 1931, pp 470-471
5 Societe generale de l'horlogerie suisse SA, ASUAG Histonque publie ä /'occasion de son

vingt-cinquieme anmversaue, 1931-1956, Bienne, ASUAG, 1956, pp 133-136
6 Bernard Prongue, ADIJ, 1925-1975, Moutier, ADIJ, 1975, p 89
7 Bernard Prongue, op cit, p 90
8 «Chronique jurassienne», in Actes SJE, diverses annees
9 C'est-ä-dire un Systeme de production eclate dans l'espace et reposant sur de multiples

petites entrepnses
Daniel Charpilloz (1892-1955) apres des etudes au Technicum de Bienne (1915), ll

devient chef de fabrication dans Tentrepnse de son pere Alfred Charpilloz (1919-1940) puis
rachete la societe Malleray Watch (1941) II est le cofondateur du trust des pignons (1929) et de

TAssociation suisse pour l'outillage et les instalments de precision (1946) Dictionnaire lusto-

rique de la Suisse, www dhs ch (site consulte en octobre 2004)
11 Marcel Brechet, Les annees de biaise Histoire du Rassemblement jwassien de 1947 a

1975, Delemont, Imprimerie jurassienne SA, 1996, pp 16-18 et 381
12 Maicel Biechet. op cit, p 381
13 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, documents divers
14 Marcel Brechet, op cit, p 66
15 Marcel Brechet, op cit, p 67
16 Declaiation de pimttpe sui la Constitution et sin les hgnes duectnces de la politique de

I'Etat jwassien, Delemont, RJ. 1954, 30 p La brochure publiee en 1948 et intitulee L'aspect
econonuque et financier de la Question jurassienne vise essentiellement a rassurer la population sur
la viabihte d'un futur Etat jurassien et non ä pioposer une politique econonuque nouvelle

17 Declaiation op cit, pp 18-19
18 «Manifeste», reproduit dans la brochure Fete du Jura beinois, 1982, Tiamelan, pp 9-12

" Von pai exemple 1'Appel aux citoyens et atoyennes du Groupement des industriels du
Jura-Sud paru pen avant les votations du 16 mais 1975, dans lequel se melent aussi bien les

dingeants de grandes entreprises industrielles que les patrons de petites entrepnses horlogeres et

mecaniques
20 Le Jwassien, N° 109, octobre 1963
21 Frangois Schaller, Developpement legtonal et pöles de croissance, s 1, s d [19751, 15 p II

expose deja en mal 1969 cette theone ä l'assemblee cantonale de l'Umon du commerce et de

Tindustne
22 Lettre de Franjois Schaller ä I auteur, 26 aout 2004
23 Le Jurassien, N° 178, juin-juillet 1970
24 Le Jurassien denonce a plusietirs lepuses les alliances contre nature entre conservateurs et

sociahstes. comme lors des elections municipales de Porrentruy de 1972 qui permettent de mettre
fin ä plus d'un siecle d'hegemonie radicale

25 Article du journal antiseparatiste ajoulot La Vomvre, repns dans Le Jwassien, N°214,
fevner 1974

26 Ibidem
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27 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, Questions avant un Plebiscite, Bureau de l'ACBFH, non
date

28 II s'agit d'Alain Charpilloz, dirigeant de la fabrique Helios, Bevilard, et neveu de Daniel
Charpilloz, d'Andre Francillon, ancien president central, et de Jean von Allmen, de Saignelegier,
directeur d'une entrepnse chaux-de-fonntere Marcel Brechet, op cit, pp 382-383

25 Le Jwa Libie, 29 mai 1974
30 Ibidem
31 La Suisse hoi logere, 1974, p 501
32 La Suisse hoilogere, 1974, p 502
33 Voir la liste des signataires de l'appel des industnels dans Le Jwa Libie du 19 juin 1974
34 Selon la liste publiee par Joseph Hanhart dans Jura total, Moutier, Editions de la Prevöte,

1978, 159 p Le classement est etabh selon le chiffre d'affaires et le nombre d'employes
35 Memoires d'Ici, fonds Roger Guenat, lettre ä Roger Guenat, 30 mai 1974
36 Centre jurassien d'archives et de recherches economiques (CEJARE), fonds Aubry Freres

SA, proces-verbaux du conseil coadministration, 4 juillet 1978
37 Sur 1'intervention croissante du lobby patronal dans le Systeme politique jurassien, voir la

these de Jean-Claude Rennvvald. la transformation de la struttuie cht pouxou dans le canton du
Jura, 1970-1991 Du separatisme ä I'integration au Systeme politique siusse, Courrendlin, CJE,
1994,712 p

38 Voir par exemple le Bulletin d'mfounation de la Chambre de tommeice et d'mdustrie du
Jura, publie ä partir de 1980
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